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---------- 
à l’amendement n° 261 du Gouvernement 

---------- 
 

à l’ARTICLE 13 
(Art. L. 335-3-1 du code de la propriété intellectuelle) 

Compléter le III de cet article par l’alinéa suivant : 

« Elles ne le sont pas non plus aux actes réalisés par les personnes visées au septième 
alinéa de l’article L. 122-5. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Pour que le bénéfice de l’exception handicapés soit réel, il importe de permettre aux 
personnes morales agréées d’effectuer les actes de contournement de mesures techniques de 
protection nécessaires à l’accomplissement de leur mission. Sans une telle autorisation, et en 
l’absence de garantie sur la nature exacte du dépôt en un format ouvert mis en place par l’alinéa 7 
du L. 122-5, cette exception pourrait rester toute théorique. 

 

 

 

 

 


